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Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport 

 
 

La culture aéroportuaire - L’expertise aéronautique 
 

Certifié par l’Organisation de l’Aviation Civile Internationale (OACI) dans le 
cadre du programme TRAINAIR PLUS conformément aux normes et 
recommandations définies par l’annexe 14 – 1ère partie Sauvetage et Lutte 
contre l’Incendie Doc 9137-AN/898 

FORMATION INITIALE  

INTERVENTION SUR 

HELICOPTERE   
 

SOYEZ CONFORME AUX EXIGENCES REGLEMENTAIRES  
 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

• Connaître les bases de la règlementation des hélistations ; 

• Mettre en pratique les principes de base de prévention du risque 

incendie sur hélicoptères ;  

• Être capable d'appliquer les règles de sécurité lors de 

mouvements, d’avitaillement et intervenir en cas d’incidents ou 

d’accidents d’hélicoptères 

PROGRAMME 

• Règlement des hélistations ; 

• Gestion opérationnelle ; 

• Connaissances des aéronefs et des hélicoptères ; 

• Objectifs règlementaires ; 

• Risques liés à l’environnement de l’appareil ; 

• Agents extincteurs utilisés ; 

• Évolutions technologiques et réglementaires. 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES  

• Enseignements théoriques ; 

• Apports méthodologiques ; 

• Exercices pratiques de mise en situation opérationnelle 

(utilisation de matériels de première intervention incendie, 

exercices sur feu de moteur et de tuyères ainsi que cellule, soute 

et cabine et nappe au sol) ; 

• Moyens techniques à mettre en œuvre pour intervenir sur un 

début d’incendie d’hélicoptère ; 

• Scénarios à l’échelle 1 de sauvetage des occupants suite à un 

atterrissage brutal de l’appareil, intégrant les manœuvres de 

circulation et d’approche de l’hélicoptère ; 

• Extinction sur simulateur hélicoptère échelle 1 ; 

• Visualisation des zones de danger sur hélicoptères ; 

• Manœuvres de circulation et de sécurité, y compris la mise en 

sécurité des occupants ; 

• Évaluation en continu, bilan individuel en fin de formation. 

Réf : 119 HELICO 
NOMBRE DE STAGIAIRES :  
8 par session 
 

DURÉE DE LA FORMATION :  
1 jour (07h00)  
 

PUBLIC VISE - PRÉ-REQUIS :  
• Pompier d’aérodrome, agent de service hospitalier, 

infirmier, brancardier, gendarme, douanier, personnel 
militaire de l’armée de l’air / armée de terre / marine 
nationale, personnel sécurité civile 

• Toute personne amenée à approcher / intervenir sur un 
hélicoptère 

• Pas de prérequis 
 

INDICE DE SATISFACTION : 95% 
• Calculé sur la base des trois dernières années  

 

REFERENCES REGLEMENTAIRES :  
• Arrêté du 18 janvier 2007 relatif aux normes techniques 

applicables au service de sauvetage et de lutte contre 
l’incendie des aéronefs sur les aérodromes 

• Règlement n°139/2014 de la Commission du 12 février 2014 
établissant des exigences et des procédures administratives 
relatives aux aérodromes  

• ADR.OPS.B 010 

• Annexe 14 à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, Volume 1, Conception et exploitation 
technique des aérodromes 

• Manuel des Services d’aéroport, 1ère partie, Sauvetage et 
Lutte contre l’incendie, Doc 9137-AN/898 

• Arrêté du 29 septembre 2009 relatif aux caractéristiques 
techniques de sécurité́ applicables à la conception, à 
l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien des 
infrastructures aéronautiques terrestres utilisées 
exclusivement par des hélicoptères à un seul axe rotor 
principal   

• Arrêté du 08 aout 2011 modifiant l’arrêté du 29 septembre 
2009 ; 

• Arrêté du 23 juillet 2012 relatif à l’avitaillement en carburant 
des hélicoptères sur les hélistations 

• NIT du 19 septembre 2012 - Recommandations de la STAC 
sur les moyens de sauvetage et de lutte contre l’incendie des 
hélicoptères à mettre en œuvre sur les hélistations. 
 

CALENDRIER : 
• Consultable sur www.c2fpa.fr  
 

CONDITIONS TARIFAIRES : 
• Le devis sera élaboré en intégrant vos demandes (pédagogie, 

transport, hébergement, restauration…). Contactez-nous. 
 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : 

• Population non concernée 
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